
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’ENTRETIEN DES LOCAUX 
 
1. Embauche de personnel supplémentaire. 
2. Nettoyage approfondi 2 fois par jour des objets fréquemment touchés. 
3. Utilisation de produits d’entretien virucide (norme NF EN 14476) ou javel. 
4. Aération des locaux toute la journée et avant l’arrivée des enfants. 
5. Chaque salle sera équipée de gels hydroalcooliques sous contrôle des adultes. 
6. Le personnel d’entretien sera équipé de matériel de protection. 

LA SÉCURITÉ SANITAIRE A RIBAMBELLE 
 

LA DISTANCIATION PHYSIQUE 
 
1. Distance d’un mètre entre chaque personne à tout moment de la journée. 
2. Accès au bureau d’accueil interdit. 
3. Livraison : les colis seront déposés à l’entrée du centre sauf restauration. 
4. Zone de respect des distances pour l’accueil des responsables légaux : 
marquages au sol et barrières. 
5. Une entrée et une sotie seront signalées. 
6. Fermeture d’espace de loisirs : pataugeoire, pyramide. 

RÉFÉRENT COVID-19 
 
1. L’assistante sanitaire du centre est désignée référente COVID de terrain. 
Elle fera remonter les informations à la direction, sera vigilante quant à la mise en 
place du protocole et de la conduite à tenir en cas avéré. 
2. La directrice du centre coordonnera le protocole mis en place. 
3. La responsable pédagogique sera chargée de diffuser les règles de prévention et 
son respect. 
4. Le référent COVID sur l’itinérance sera la directrice du séjour. 

MISSIONS DES PARENTS 
 
1. Prendre la température de vos enfants avant leur arrivée sur le centre (à 
partir de 38°, votre enfant ne pourra être accueilli). 
2. Porter un masque dès votre entrée sur l’accueil (arrivée et départ). 
3. Respecter les cheminements. 
4. Centre de loisirs : fournir 2 masques à vos enfants de plus de 11 ans. 
5. Colos : Fournir un masque à votre enfant pour les convoyages 

L’HÉBERGEMENT 
 
1. 4 à 6 enfants par chambre maximum. 
2. Chaque lit distancié de 1 m. 
3. Les enfants en lit superposé dormiront tête bêche. 
4. Aération des chambres plusieurs fois par jour. 
5. Le linge de lit sera nettoyé en long cycle à 60°. 
6. Hébergement en tente avec distanciation et désinfection chaque jour. 
7. L’hébergement des encadrants respecteront la distanciation d’1 m. 



 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

LES ACTIVITÉS 
 
1. Organisées en sous-groupes de 15 enfants maximum. 
2. Les sous-groupes seront constitués pour la durée du séjour. 
3. Une salle d’activité sera attribuée à chaque groupe pour la durée du séjour. 
4. Une malle pédagogique sera attribuée à chaque groupe et sera désinfectée 
quotidiennement. 
5. Toute activité sera pensée et mise en place pour respecter tous les gestes 
protecteurs. 
6. Tout matériel collectif sera nettoyé avant et après l’activité. 
7. Chaque salle sera équipée de distributeurs de gel hydroalcoolique. 
8. La distance d’un mètre entre chaque personne sera respectée sinon port du 
masque. 
9. Activités d’extérieurs privilégiées. Le centre dispose de 25 hectares de plein 
nature. Il sera aisé d’y distancier les groupes. 
10. Les activités sportives et physiques respecteront une distance physique de 
2m (escalade, kayak, rafting, …). 

LA RESTAURATION 
 
1. 4 personnes par table maximum. 
2. Chaque table sera distanciée d’au moins 1m. 
3. Service à l’assiette. 
4. Les enfants pourront mettre la table et la nettoyer avec des gants et masques et 
passer le balai mais ne pourront participer davantage aux tâches collectives. 
5. Accès interdit à tous à la cuisine. 
6. Le personnel de cuisine sera équipé de matériel de protection. 
7. Désinfection après chaque repas des tables et chaises au spray virucide. 
8. Sur les séjours en itinérance, un référent cuisine sera nommé sur chaque repas. 

ENTRETIEN DU LINGE 
 
1. Le linge des enfants en long séjour sera lavé avec une lessive 
virucide pour éviter les hautes températures et abîmer le linge. 
2. Pour les chalets, le sac de linge sale des enfants restera à l’extérieur. 
Pour les bâtiments, le linge sera placé sous les lits. 

LE PORT DU MASQUE 
 
1. Port du masque pour les encadrants et les enfants de plus de 11 ans lorsque la 
distanciation n’est pas possible. 
2. Les masques seront fournis par nos soins sur les colonies de vacances pour les 
enfants de 11 ans et plus. 
3. Les masques seront fournis par les parents sur le centre de loisirs pour les 
enfants de 11 ans et plus. 



 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE LAVAGE DES MAINS 
 
1. Essuie main à usage unique mis à disposition.   
2. Fermeture et ouverture des robinets à l'aide de papier à usage unique. 
3. Poubelles à ouverture non manuelle mises à disposition. 
4. Le lavage à l'eau et au savon pendant au moins 20 secondes, avec un séchage 
soigneux.  
5. Fréquence : après être allé aux toilettes, avant de manger et après s'être mouché, 
avoir toussé ou éternué. Lors de l’arrivée ou de la sortie de l’accueil, lors de chaque 
changement de lieu d’activité, après avoir manipulé des objets potentiellement 
partagés au moment des récréations et en entrant et en sortant de la cantine. 
6. Utilisation d’une solution hydro-alcoolique sous le contrôle d’un adulte pour les 
plus jeunes. 
7. Installation d’un lave main supplémentaire pour l’occasion. 
 
 
 

LA TEMPÉRATURE 
 
1. Les parents sont invités à prendre la température de leurs enfants avant leur 
arrivée à l’accueil. 
2. Le centre sera équipé de thermomètre frontal pour mesurer la température des 
enfants lorsqu’ils présentent des symptômes. 
 

TRANSPORT 
 
1. Nettoyage des véhicules après chaque utilisation. 
2. Port du masque obligatoire pour tous (enfants de tout âge, adultes). 
3. Le chauffeur gardera ses distances et portera un masque. 
 

EN CAS DE SUSPICION OU CAS AVÉRÉ 
 
1. Tout symptôme évocateur donnera lieu à l’isolement de la personne dans une 
chambre prévue à cet effet et au port du masque. 
2. Les parents seront avertis et devront venir chercher l’enfant dans les plus brefs 
délais. 
3. Un certificat médical sera demandé en cas de retour sur l’accueil. 
4. Toutes les familles et personnes ayant été en contact seront averties. 
5. Les autorités de santé seront averties sans délai. 

       LES DOUCHES 
 

1. Port obligatoire de sabots en plastique ou claquettes dans les douches. 
2. Les douches seront désinfectées après chaque passage (pommeau, porte, 

presto). 
3. Les douches s’effectueront par groupe de séjour. 
4. Aération fréquente les douches. 

 
 
 
 



 

 

 

       ÇA BOUGE AU VILLAGE 
 

1. Les enfants seront appelés par séjour avec une musique pour la douche 
2. Tous les séjours seront mélangés pendant 2 heures  
3. Chaque animateur tiendra un poste port du masque ? 
4. L’assistance sanitaire se tiendra aux douches 

 
 


